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La France qui se léve tét...
se réveillera-t-elle a temps ?

Ne votez pas Neuilly...



Sarkozy : le gouvernement des honnêtes gens ?

« Tolérance zéro ? » Nicolas Sarkozy veut envoyer en prison les fraudeurs du métro, et au gouvernement les fraudeurs de la République. « Je ne serai pas du côté des tricheurs, des fraudeurs, des malhonnêtes ». Mais Nicolas, regarde bien, les tricheurs, les fraudeurs, les malhonnêtes, eux, sont avec toi !

Nicolas Sarkozy ne respecte pas les lois. La mairie de Neuilly s’affranchit de la loi SRU, dont l’article 55 exige 20 % de logements sociaux. Maire de 1983 à 2002, Sarkozy n’en a jamais construit, et la ville stagne aujourd’hui à 2,6 %... L’UMP s’est également affranchi de la loi sur la parité, préférant payer des pénalités. En 2002, le parti a dû s'acquitter d'une pénalité de 4 262 606,13 euros pour n'avoir présenté que 108 femmes dans 542 circonscriptions. Pour les législatives de juin 2007, 180 femmes ont été investies dans 570 circonscriptions, soit seulement 30 %.

Nicolas Sarkozy s’est spécialisé dans la réhabilitation des fraudeurs : pas ceux qui sautent les portillons, mais les riches qui détournent des dizaines de milliers d’euros pour financer leur parti, payer leurs domestiques, frauder le fisc… Voter Sarkozy ce n’est pas voter pour « la rupture », c’est prolonger un système de corruption chiraquien.
On ne sait pas encore qui serait le Premier ministre de Sarkozy. En revanche, au poste de « ministre des affaires », il n’a que l’embarras du choix. Les nominés sont…
Les condamnés…

Alain Carignon
Condamné à la prison ferme en juillet 1996 (5 ans dont 1 avec sursis) par la Cour d’appel de Lyon pour corruption et abus de biens sociaux, récemment investi président de la fédération UMP de l’Isère. Ministre de l’Environnement au moment de Tchernobyl. Il doit être entendu par la police judiciaire de Grenoble dans le cadre d'une enquête concernant le marché des parkings de la ville.

Patrick Balkany
Condamné en mai 1996 par la neuvième Chambre du tribunal correctionnel de Nanterre pour « prise illégale d’intérêt » lorsqu’il était maire de Levallois, pour avoir fait payer par la ville les salaires du personnel de son appartement de 500m² et de son moulin de Giverny, pendant 10 ans. Il est condamné à quinze mois de prison avec sursis, 200 000 francs d’amende et deux ans d’inéligibilité. En juillet 1999, il est condamné par la chambre régionale des comptes d’Ile de France à rembourser le montant des salaires des employés (plus de 500 000 euros), jugement confirmé par le Conseil d’Etat en juillet 2005. Il doit aussi payer à la mairie de Levallois les intérêts sur cette somme. En février 2007, il a déposé au ministère de l’Economie une demande de remise gracieuse pour le paiement de ces intérêts.
 

Bernard Tapie
Condamné en juin 1997 pour fraude fiscale et abus de bien sociaux dans l’affaire du yacht le « Phocéa » : on lui reproche d’avoir entraîné un manque à gagner de 12,47 millions de francs pour le fisc. Bernard Tapie est aussi condamné dans le cadre de l’affaire OM-VA à deux ans de prison, dont huit mois fermes, trois ans d’inéligibilité et 20 000 francs d’amende par la cour d’appel de Douai en novembre 1995. Rebelote en juillet 1996, par le tribunal de Béthune : deux ans de prison avec sursis, 300 000 francs d'amende, pour recel d'abus de biens sociaux dans le cadre de l’affaire Testut. Il est encore condamné à huit mois ferme pour fraude fiscale en décembre 2005.
 

Alain Juppé
Condamné à l’inéligibilité pour 10 ans et à 18 mois de prison avec sursis dans l’affaire des emplois fictifs du RPR, pour prise illégale d’intérêt. Dans la conclusion du jugement rendu le 30 janvier 2004, on peut lire : « La nature des faits commis est insupportable au corps social comme contraire à la volonté générale exprimée par la loi. Alain Juppé a, alors qu’il était investi d’un mandat électif public, trompé la confiance du peuple souverain. »
 

Doc Gyneco
Condamné à payer une amende de 700 000 euros après avoir été reconnu coupable de fraude fiscale en décembre 2006. Arrêté en janvier 2007 pour conduite en état d’ivresse.
 
Henry Chabert

Condamné en février 2001 par le TGI de Lyon à deux ans d’inéligibilité pour recel d’abus de biens sociaux pour une affaire autour de la rénovation de sa résidence secondaire. Décision confirmée en appel en janvier 2002. Investi par l’UMP pour les élections législatives de juin 2007 à Villeurbanne. 

Pascal Sevran
Après avoir tenu des propos insultants sur l’Afrique et les Africains (« ils ont la mort au bout de leur bite »), Pascal Sevran est condamné en avril 2007 par le conseil des Prud’hommes à verser 30 000 euros de rappels de salaires, congés payés et prime d'ancienneté à son jardinier.
Les mis en examen…

Gérard Longuet
Conseiller politique de Nicolas Sarkozy, il est mis en examen pour « recel d’abus de crédit » dans l’affaire de sa villa de Saint Tropez. Il a été mis en examen et relaxé dans l’affaire des marchés publics d’Ile de France. Co-fondateur d’Occident et fondateur du GUD, il a préconisé une alliance avec le Front national. 
 

Charles Pasqua
Mis en examen en mai 2003 pour prise illégale d’intérêts dans le cadre de l’affaire de la Fondation Hamon. Il est aussi sous le coup de trois mises en examen par la Cour de justice de la République dans les affaires du casino d’Annemasse, du déménagement du siège de la société Alstom,  l’affaire de la Sofremi (détournement de fonds, trafic d’armes vers l’Angola). Mis en examen en avril 2006 pour « trafic d’influence aggravé » dans le cadre de l’affaire « Pétrole contre nourriture » en Irak. En 2004, il se réfugie au Sénat grâce à Sarkozy.
 

André Santini
Mis en examen en juin 2003 pour prise illégale d’intérêts dans l’affaire Hamon.
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